
Ref. formation 201811050519

ATPL (AirlineTransport Pilot’s Licence) AD FOAD

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

PFT AERO
ORMIERE Marylène
05.53.68.18.18
m.ormiere@pftaero.com

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Tests
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

17 ans révolus Certificat médical classe 1 ou 2
en fonction de la licence visée Titulaire d'une
PPL(A) valide conformément à l'annexe 1 de
l'OACI Satisfaire à l'évaluation d'entrée (Math,
physique, anglais, entretien individuel)

Prérequis pédagogiques :

Niveau bac scientifique

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Former des pilotes pour l'obtention des 14 certificats de l'ATPL théorique avion afin qu'ils atteignent le niveau de connaissances nécessaires
pour pouvoir exploiter en tant que copilote des avions multimoteurs multipilotes qui effectuent du transport aérien commercial et obtenir la
CPL/IR(A). Formation incluant le module 100KSA

Contenu et modalités d'organisation

Préparation aux 14 certificats : 010: Droit aérien et procédure du contrôle aérien 021: Cellules et systèmes, électricité, moteurs 022:
Instrumentation 031: Masses et centrages 032: Performances 033: Préparation et suivi du vol 040: Performance humaine et ses limites 050:
Météorologie 061: Navigation générale 062: Radio navigation 070: Procédures opérationnelles 081: Mécanique du vol 090: Communications
(VFR et IFR) 100KSA: Connaissances, compétences et capacités (performances professionnelles)

Commentaires sur la durée hedmomadaire Présentiel obligatoire réparti sur 3 phases (76 heures dont 7h30 pour le
module 100KSA) Formation en e-learning estimée à 651 heures (durée peut varier en fonction du travail fourni)
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte
Commentaires sur la parcours personnalisable Présentiel obligatoire réparti en 3 modules

Validation(s) Visée(s)

Pilote de ligne (Air Transport Pilote Licence - ATPL - avion et hélicoptère) - Niveau 6 :
Licence, licence professionnelle, BUT (Niveau 6 européen)

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00138270
du 01/02/2019 au

31/07/2022
ESTILLAC

(47)
PFT AERO

00279177
du 14/02/2022 au

31/12/2026
Estillac (47) PFT AERO


